
REVUE DU TIERS-ORDRE ET DE LA TERRE-SAINTE

les pauvres ; la lecture, enfin, pour remplir l’esprit de bonnes pen­
sées et le cœur de bons sentiments, afin d’entretenir l’intelligence du 
pauvre et la flamme de la charité.

Je ne puis passer sous silence une œuvre qui se rattache à l’Ou- 
vroir et qui plaira singulièrement aux personnes qui y sont inté­
ressées : je veux parler des cours de couture absolument gratuits que 
l’on y donne aux jeunes filles, demoiselles ou damts qui en sentent 
le besoin ; plusieurs déjà ont mis ces cours à profit et s’en sont re­
tournées capables de se suffire à elles-mêmes dans toute espèce de 
couture. Quelle est la mère de famille qui n’aimerait à procurer à sa 
jeune fille cet immense avantage ? Quelle est la demoiselle.ou la 
dame qui, souffrant de cette lacune dans son éducation, ne voudrait 
en profiter pour elle-même ?

Fr. Berchmans, O. F. M.
(A suivre.)
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le X et les Franciscains espagnols. — Par un motu 
proprio daté du 29 juin de la présente année, Pie X régu­
larise la situation de deux Ordres réguliers, celui des 
Frères-Mineurs et celui des Ecoles Pies, en Espagne. 

Des circonstances spéciales à ce pays, conséquences du concordat 
passé depuis un siècle entre cette nation et le Saint Siège exigent un 
régime particulier pour le gouvernement et l’administration des Régu­
liers espagnols. Pie X a sanctionné cet état de choses en imposant des 
mesures de précaution destinées à maintenir, malgré tout, l’unité de 
gouvernement dans ces Ordres et à empêcher les Espagnols de deve­
nir une fraction indépendante de l’Ordre auxquels ils appartiennent. 
Il n’en faut pas moins regretter avec le Pape ces exigences nationales 
qui obligent le Souverain Pontife à poser un principe contraire à la 
grande idée d’unification qui a guidé Léon XIII dans ses actes et en 
particulier dans sa constitution Felicitate quadam pour le retour 
des Frères-Mineurs à l’unité primitive.


